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Garoua 2ème et 
ses trophées à 
problèmes
Après 2022 et 2023 qui ont vu la commune de Garoua 2 
se hisser sur le haut du pavé, on s’étonne de l’absence 
de cette commune dans le classement 2024 des villes 
propres du Cameroun.. P.10
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A deux mois de la fin de l’année, le démarrage de la 
majorité des infrastructures routières attendues en 2024 
selon les assurances du président de la République, 
reste incertain. Bien que bénéficiant généralement de 
la plus grosse enveloppe budgétaire, le ministère des 
Travaux publics fonde sa défensive sur l’insuffisance 
des ressources financières par rapport à un réseau 
routier qui a doublé en l’espace de 40 ans. P.9

Vers une année blanche 
et sèche au Cameroun
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GOUVERNANCE

 Réfléchir sur les normes de qualité en agriculture durable

Réfléchir sur les questions de recherche et d’innovation technologique
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INSTITUTION

Les dirigeants du Fonds monétaire 
international (FMI), du Groupe de 
la Banque mondiale (GBM) et de 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
ont convenu de principes généraux de 
coopération pour renforcer la préparation 
aux pandémies. Cette décision a été 
annoncée dans un communiqué du FMI 
publié le vendredi 4 octobre 2024.

Grâce à cette coopération, l’assistance aux 
pays pour prévenir, détecter et répondre 
aux menaces sanitaires sera renforcée via 
plusieurs mécanismes : le Fonds fiduciaire 
pour la résilience et la durabilité (FFRD) du 
FMI, l’aide technique et financière du GBM, 
ainsi que l’expertise et la présence de l’OMS 
sur le terrain.

Le communiqué précise que via le FFRD, 
les pays éligibles auront accès « à un 
financement à long terme à des taux d’intérêt 
bas, destiné à mettre en œuvre des réformes 
face aux défis structurels menaçant la 
stabilité économique, tels que les pandémies, 

et à renforcer la résilience 
de leurs systèmes de santé ».

Les récentes crises 
sanitaires, notamment en 
Afrique avec l’épidémie 
de variole simienne, ont 
souligné l’importance de 
combler les lacunes de 
financement pour mieux 
gérer ces situations. La 
covid-19 a démontré 
la nécessité urgente de 
réformer et de financer 

les systèmes de santé pour une meilleure 
prévention et réponse aux crises sanitaires. 
Une urgence qui nécessite en Afrique 
un appui particulier des partenaires 
internationaux.

« La pandémie de covid-19 a mis en 
lumière le besoin de nouvelles sources de 
financement pour renforcer les systèmes 
de santé mondiaux. L’OMS est heureuse 
de collaborer avec le FMI et la Banque 
mondiale pour mobiliser des fonds en faveur 
de la résilience et de la durabilité et aider 
les pays à sécuriser leur avenir sanitaire », 
a déclaré Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus, 
directeur général de l’OMS.
Notons que ce plan intervient alors que 
les pays africains montrent une volonté 
croissante de réduire leur dépendance vis-
à-vis des partenaires étrangers, notamment 
dans le secteur pharmaceutique. Une 
ambition qui nécessite elle aussi l’appui des 
institutions internationales.

Placide Onguéné

Coopération renforcée FMI, 
Banque mondiale et OMS face 
aux pandémies 

Coopération pour renforcer la préparation aux pandémies

AFRICAN ENERGY BANKSANTE
La Banque africaine de 
l’Energie mise sur orbite  
Les pays africains producteurs d’hydrocarbures ont réuni 45% des 5 milliards 
de dollars constituant le capital initial de la Banque africaine de l’énergie 
(AEB- African Energy Bank)Les crises sanitaires telles que la covid-19 ont affecté les économies mondiales. 

Les 3 institutions sont engagées à accroître l’assistance aux pays afin de 
prévenir, détecter et répondre ces menaces sanitaires. C e projet d’institution 

panafricaine vise à réduire 
la pénurie de financements 

des projets pétroliers et gaziers 
consécutive au retrait de plusieurs 
bailleurs de fonds internationaux 
des investissements dans les 
énergies fossiles, rapporte l’agence 
Bloomberg, citant un dirigeant de 
l’Organisation des producteurs de 
pétrole africains (APPO).

« Les fonds ont été levés avant 
même la constitution juridique de la 
Banque, avec l’Angola, le Nigeria 
et le Ghana parmi ses premiers 
soutiens financiers. Je crois que 
nous sommes la première banque 
de développement à être passée 
de la conceptualisation à la quasi-
réalisation en un peu plus de deux 
ans » a déclaré le Secrétaire général 
de l’APPO, Omar Farouk Ibrahim, 
en marge de la récente Conférence 
Angola Oil & Gas tenue à Luanda. 
« Les ministres africains du pétrole 
se réuniront le 1er novembre pour 
finaliser la date de lancement de la 
banque dont le siège sera installé au 
Nigeria » a-t-il ajouté.

La création de cette banque avait 
été annoncée en mai 2022 par 
la Banque africaine d’import-
export (Afreximbank) et l’APPO.  
L’institution devrait contribuer à 
pallier le retrait des bailleurs de fonds 
traditionnels des projets pétroliers et 
gaziers en Afrique. Durant la COP26 
à Glasgow, une vingtaine de pays 
développés se sont engagés à mettre 

dès fin 2022 un terme au financement à 
l’étranger de projets d’énergies fossiles 
sans techniques de capture de carbone.

Bouba Yankréo

 Omar Farouk Ibrahim, Secrétaire général de l’APPO

D e nationalité camerounaise, Mme 
MarieLaure Akin-Olugbade est une 
cadre supérieure chevronnée jouissant 

de 32 ans d’expérience dans les domaines 
des marchés des capitaux, de la trésorerie, 
de la gestion d’actifs, du développement de 
produits, de la politique et de la gestion de la 
dette. Elle s’est forgé une solide réputation de 

dirigeante axée sur les résultats, 
combinant des connaissances 
techniques approfondies et un 
leadership stratégique dans 
diverses fonctions à fort impact.

Avant d’être nommée Vice-
présidente principale, Mme 
Akin-Olugbade était Vice-
présidente chargée du 
développement régional, de 
l’intégration et de la prestation 
de services à la Banque. Elle a 
joué un rôle clé dans la conduite 
des initiatives d’intégration 
économique régionale, la 
mobilisation des ressources et 
le développement de solutions 
financières innovantes pour les 
clients des guichets souverains et 
non souverains. Son leadership 
a été déterminant dans la 
supervision d’un portefeuille 
de 9 milliards de dollars pour la 
région de l’Afrique de l’Ouest, 
où elle a mis à contribution les 
principales parties prenantes, 

notamment les gouvernements, les 
partenaires du secteur privé et d’autres 
acteurs non étatiques, afin de réaliser un 
impact significatif sur le développement, 
en particulier dans des environnements 
difficiles tels que la région du Sahel.

Mme Akin-Olugbade est titulaire d’un 
Master en économie appliquée de 
l’Université Paris Dauphine et d’un diplôme 
supérieur en gestion de l’Université 
Panthéon-Sorbonne en France. Sa carrière 
à la Banque africaine de développement a 
débuté en 1991 dans la salle des marchés du 
Département de la trésorerie. Elle a ensuite 
occupé de nombreux postes à responsabilité, 
dont celui de Chef de division des services 
techniques financiers, où elle a piloté la mise 
au point de nouveaux produits financiers et 
de solutions de gestion des risques.
En sa qualité de Chef de bureau pays de 
la Banque au Ghana en 2010, Mme Akin-
Olugbade a supervisé un portefeuille 
d’opérations de prêt et de non-prêt d’une 
valeur de 1 milliard de dollars. Parmi ses 
nombreuses réalisations, figure notamment 
le financement de l’échangeur d’Accra 
Pokuase qu’elle a piloté, premier échangeur 
à quatre niveaux d’Afrique de l’Ouest, qui a 
eu un impact durable sur l’infrastructure de 
la région.
Après avoir assumé des responsabilités de 
haut niveau, Mme Akin-Olugbade a été 
nommée Directrice générale de la région 
Afrique de l’Ouest en 2018 et, cinq ans 
plus tard, Vice-présidente chargée du 
développement régional, de l’intégration et 
de la prestation de services à la Banque.
Suite à sa nomination au poste de Vice-
présidente principale du Groupe de la 

Banque, Mme Akin-Olugbade a exprimé 
sa gratitude en déclarant : « Je suis 
profondément honorée de la confiance 
que le Président Adesina a placée en moi : 
Je me réjouis à la perspective de travailler 
en étroite collaboration avec le Président, 
l’Equipe de direction et nos Conseils 
d’administration pour renforcer l’impact 
et l’efficacité de la Banque dans la mise en 
œuvre de programmes qui profitent à nos 
pays membres régionaux ».

Evoquant sa nomination, le Président 
du Groupe de la Banque africaine de 
développement, le Dr. Akinwumi Adesina, 
a déclaré : « Je suis heureux de nommer 
Mme Marie Laure Akin-Olugbade au poste 
de Vice-présidente principale du Groupe 
de la Banque africaine de développement. 
Marie Laure est une dirigeante d’équipe 
très expérimentée, engagée et efficace, 
dotée d’une connaissance approfondie de 
la Banque africaine de développement, de 
ses règles, processus et systèmes et d’une 
capacité éprouvée à mener à bien des 
opérations à l’échelle de la Banque, tout en 
préservant la cohésion de l’équipe. Je suis 
convaincu que Marie Laure saura insuffler un 
leadership et un dynamisme rafraîchissants 
à l’équipe de direction et à la Banque ».

Elise Nguélé

La Camerounaise Marie-Laure Akin-Olugbade nommée 
Vice-présidente principale 
Le Groupe de la Banque africaine de développement a le plaisir d’annoncer la nomination de Mme Marie-Laure Akin-Olugbade, au poste de Vice-présidente 
principale, avec effet au 4 octobre 2024.

 Mme Marie-Laure Akin-Olugbade

GROUPE DE LA BAD 
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CONJONCTURE

Vers une suppression totale de la subvention des prix à la 
pompe

Olam Palm Gabon se plaint des tracasseries imposées par 
le Cameroun

D ans la foulée, la question de la 
subvention des prix des carburants 
a encore été évoquée. A ce sujet, 

Cemile Sancak salue certes les efforts du 
gouvernement pour avoir relevé à deux 
reprises les prix à la pompe, mais tous les 
objectifs fixés dès le départ n’ont pas encore 
été atteints. « Il y a plusieurs réussites du 
programme. Il y a aussi des réformes qui 
restent pour arriver aux objectifs globaux 
du programme. Concernant les prix à 
la pompe, les autorités ont diminué la 
majorité de la subvention. Donc, il y a eu 

deux augmentations des prix à la pompe et 
maintenant la subvention qui reste est bien 
réduite. En effet, dans le programme, on a 
défini l’élimination des subventions », a-t-
elle précisé. 

Notons qu’entre février 2023 et février 
2024, le gouvernement camerounais a 
entériné deux hausses des prix de certains 
produits pétroliers. La première est 
intervenue en février 2023 et la seconde un 
an après. Le prix du litre du super est passé 
de 630 Fcfa au 31 janvier 2023 à 840 Fcfa 

au 2 février 2024 (après 730 Fcfa) soit une 
hausse de 210 Fcfa (+33,3%) en l’espace 
d’un an tandis que le litre du gasoil coûte 
828 Fcfa à la pompe depuis le 3 février 
2024 contre 575 Fcfa jusqu’au 31 janvier 
2023 puis 720 Fcfa à compter le lendemain. 
Les prix du gaz (6 500 Fcfa) et du pétrole 
lampant (350 Fcfa) sont restés inchangés.

VERS UNE NOUVELLE HAUSSE DES PRIX À 
LA POMPE ? 

L’hypothèse d’une éventuelle nouvelle 
augmentation des prix à la pompe au 
Cameroun n’est pas à balayer du revers 
de la main au regard de l’insistance du 
FMI sur la question de la suppression des 
subventions. L’institution de Bretton Woods 
a d’ailleurs prorogé de 1 an (jusqu’en 
juillet 2025) le programme économique et 
financier initialement prévu pour s’achever 
en juillet 2024. Mais cette prorogation 
qui s’accompagne d’un financement 
supplémentaire de 145,4 millions de 
dollars (près de 89 milliards de Fcfa) est 
conditionnée par la mise en œuvre des 
réformes visant à soutenir le secteur privé, 
élargir l’assiette des recettes et améliorer la 
soutenabilité des finances publiques. 

De l’autre côté, le gouvernement 
camerounais longtemps resté réticent 
à l’idée de la suppression totale des 

subventions des produits pétroliers, n’aura 
certainement pas d’autre choix d’y arriver 
vu la courbe croissante. Selon les chiffres 
officiels, le pays a dépensé 1 000 milliards 
de Fcfa en 2022 contre 640 milliards de 
Fcfa en 2023 (pour une projection de 453,3 
milliards de Fcfa) soit une baisse de 360 
milliards de Fcfa en glissement annuel, 
pour soutenir les prix du carburant et du 
gaz domestique. En 2024, le Document de 
programmation économique et budgétaire 
table sur une subvention de 263,3 milliards 
de Fcfa. Celle-ci, d’après la même source, 
devrait encore diminuer pour s’établir à 80 
milliards de Fcfa en 2025. Toute chose qui 
ferait baisser l’enveloppe des transferts et 
subventions prévue à 1 156,4 milliards en 
2024 contre 1 034,7 milliards en 2025. 
Sous ce rapport, l’Etat n’aura certainement 
pas d’autre alternative que de renoncer à la 
subvention et de procéder à une nouvelle 
augmentation des prix à la pompe pour ne 
pas être asphyxié. Pour la Banque mondiale, 
« les subventions sont mal ciblées en ce qui 
concerne les couches vulnérables, et ont un 
effet d’éviction sur les dépenses prioritaires. 
A titre d’illustration, les subventions aux 
prix des produits pétroliers représentent six 
fois le budget alloué à l’agriculture, quatre 
fois celui de la santé et plus de trois fois 
celui de l’énergie et de l’eau ».

Rémy Ngassana

S elon la presse gabonaise qui relaie 
l’information, Christophe Eyi a 
notamment cité des autorisations 

qu’imposeraient les autorités camerounaises 
avant l’entrée des produits sur le marché 
local, ainsi que des droits de douane qui 
seraient exigés sur les mêmes produits, 
malgré la libre circulation des hommes 
et des biens décidés entre les six pays de 
la Cemac (Cameroun, Congo, Gabon, 
Guinée équatoriale, Tchad et RCA). Aussi, 
le dirigeant des filiales gabonaises du 
groupe singapourien Olam a-t-il sollicité la 
ministre gabonaise afin d’intercéder auprès 
des autorités camerounaises et de la Cemac 
pour lever ces contraintes.

« Les opérations que nous menons portent 
sur les questions de qualité, notamment 
l’exigence d’un certificat de conformité. Et 
en ce sens, même les productions locales 
sont soumises à cette exigence », réagit une 
source autorisée au ministère du Commerce 
du Cameroun. L’exigence d’un certificat 
de conformité pour les produits rentrant 
sur le territoire camerounais, y compris 
l’huile de palme dont le Cameroun importe 
annuellement 50 000 tonnes d’Olam Palm 
Gabon, est confirmée par Jacquis Kemleu 
Tchabgou. Il s’agit du secrétaire général de 
l’Association des raffineurs des oléagineux 
du Cameroun (Asroc), dont les membres 
revendiquent la production de plus de 80% 
des huiles raffinées et savons de ménage du 
pays.

Cependant, ce dernier révèle avoir d’ores 
et déjà entrepris, au nom des membres de 
l’Asroc, des démarches auprès de l’Agence 
des normes et de la qualité (ANOR), afin 
que l’huile de palme importée soit exemptée 
du certificat de conformité délivré dans 

le cadre du Programme d’évaluation de 
la conformité avant embarquement des 
marchandises importées en République 
du Cameroun (Pecae). « Peut-on mieux 
contrôler une marchandise à 4000 Km, que 
sur place au port de Douala ? Quand l’huile 
arrive au port de Douala, des prélèvements 
sont effectués sur les cargaisons et analysés 
en laboratoire, pour s’assurer de la qualité. 
Cela nous semble plus efficace », soutient-
il.

RÉGIME FISCALO-DOUANIER SPÉCIAL

Sur la question de la taxation de l’huile de 
palme importée du Gabon, le SG de l’Asroc 
déclare n’avoir jusqu’ici pas observé des 
entraves à l’entrée des produits gabonais 
sur le marché camerounais. « Nous 
avons des autorisations du gouvernement 
camerounais, qui nous permettent 
d’importer au droit de douane réduit de 5%. 
Quand les conditions du marché l’exigent, 
nous demandons souvent au gouvernement 
la suppression de ce droit de douane », 
confie-t-il. Ce dernier précise cependant 
que dans le cadre de la libre circulation en 
vigueur dans la zone Cemac, le principe 
applicable est le libre-échange, c’est-à-dire 
le démantèlement des barrières douanières 
entre les États.

L’avis de ce responsable de l’Asroc est 
partagé à la direction générale des douanes 
(DGD) du ministère des Finances, où l’on 
émet des réserves sur l’effectivité de la 
taxation de l’huile de palme et d’autres 
produits provenant du Gabon. En effet, 
expliquent nos sources à la DGD, la douane 
camerounaise applique le tarif extérieur 
commun (TEC) de 5, 10, 20 et 30% selon les 
produits importés hors de la zone Cemac. 

Mais, pour les produits dont l’origine est 
un pays de la Cemac, la douane applique 
le tarif préférentiel généralisé (TPG), dont 
le taux est de 0%, correspondant à une 
exonération complète, apprend-on.
Cependant, précisent nos sources à la DGD, 
lorsque l’entreprise exportatrice bénéficie 
d’un régime fiscalo-douanier spécial, 
comme celui de la zone franche (statut 
assorti d’importants avantages fiscalo-
douaniers), elle est considérée comme une 
entreprise établie sur un territoire fiscal 
étranger, bien qu’étant basée dans la zone 
Cemac. Au Cameroun, c’est par exemple 
le cas des broyeurs de fèves de cacao tels 
que Sic cacaos, Neo Industry ou encore 
Atlantic Cocoa, apprend-on de sources 
douanières. En effet, en raison de leur statut 
d’entreprises situées en zone franche, et 
bien qu’étant basées au Cameroun, révèle 
la DGD, ces unités industrielles payent le 
droit de douane à l’importation sur leurs 

produits (beurre de cacao, poudre de cacao, 
etc.) vendus sur le marché camerounais, et 
le droit de sortie pour les exporter.

Au Gabon, les sociétés du groupe Olam 
sont situées dans la Zone d’investissement 
spéciale (ZIS) de Nkok. « La ZIS de Nkok 
est régie par le régime d’exonération de la 
Zone économique spéciale (ZES) de Nkok, 
qui incite les investisseurs et les entreprises 
à investir au Gabon. La ZIS de Nkok 
correspond, dans le corpus juridique de la 
Cemac, à une zone franche... », peut-on 
lire dans un droit de réponse adressé par la 
Gabon Special Economic Zone (GSEZ) au 
média gabonais Info241. C’était le 4 avril 
2024.

Antoine Mboussi

CARBURANTS

LIBRE CIRCULATION EN ZONE CEMAC 

Une délégation du Fonds monétaire international (FMI) conduite par Cemile Sancak séjourne au Cameroun du 3 au 16 octobre 2024 dans le cadre de la 7e revue 
du Programme économique et financier appuyé par la Facilité élargie de crédit (FEC) et du Mécanisme élargi de crédit (Medc). Au sortir de l’audience avec le 
ministre délégué auprès du ministre des Finances, Yaouba Abdoulaye, l’émissaire du FMI a donné un aperçu des problématiques qui vont meubler cette autre 
phase du programme engagé avec le gouvernement camerounais depuis juillet 2021. 

 Le 27 septembre 2024, lors d’une audience avec la ministre gabonaise du Commerce, Marie Paulette Parfaite Amouyeme, le directeur général des sociétés Olam 
Palm et Olam Rubber Gabon s’est plaint des tracasseries auxquelles les produits de ses entreprises font face à l’entrée du marché camerounais. 

 Le programme du FMI stipule la suppression totale des subventions

 Olam Palm & Rubber Gabon
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ENTREPRISE

 ENI Congo poursuit ses activités de production du gaz
 naturel liquéfié

 Siège du groupe UBA au Nigéria
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ENTREPRISE

S elon les données de la Bvmac, 
environ 14 000 milliards de 
FCFA de capitaux inactifs sont 

disponibles dans la Cemac, mais restent 
sous-utilisés. « Une trésorerie qui, si 
elle était efficacement orientée vers les 
marchés, aurait pu dynamiser et accélérer 
le développement sous-régional grâce 
aux mécanismes d’endettement », estime 
Patrick Fomethe, directeur général de Kori 
Asset Management.

Réticences
Les EMF évoquent plusieurs raisons 
pour justifier leur réticence à entrer 
en bourse. Parmi celles-ci, figurent le 
manque d’information, la complexité 
du processus, ainsi que des exigences 
de conformité jugées trop élevées. De 
plus, le coût de l’introduction en bourse 
est souvent prohibitif, nécessitant des 
ressources importantes pour couvrir les 
frais des intermédiaires et prestataires, tels 
que les agences de marketing, les experts-
comptables et les conseillers financiers.
Le rapport 2023 de la BEAC souligne 
une amélioration globale du secteur de 
la microfinance dans la sous-région. Les 
bilans des 450 EMF actifs ont progressé de 
23,4 %, atteignant 1 755,6 milliards FCFA 
en 2022. Les dépôts de la clientèle et les 
crédits à l’économie ont également connu 
une hausse significative. Toutefois, malgré 
cette progression, des défis subsistent, 

notamment en matière de 
gouvernance et de mise à 
niveau organisationnelle.
En effet, une entrée 
en bourse requiert des 
changements structurels et 
organisationnels profonds. 
Cela implique la mise 
en place de systèmes 
de contrôle internes 
sophistiqués et bien rodés, 
ainsi que la constitution 
d’équipes managériales 
expérimentées, dotées de 
curriculum vitae solides. 

Les sociétés cotées en bourse sont soumises 
à des obligations légales strictes en matière 
de transparence, telles que la publication 
régulière de leurs résultats financiers et la 
communication de tous les aspects de leurs 
activités dans des communiqués de presse. 
À ce jour, peu d’EMF remplissent ces 
conditions.

PERSPECTIVES

Face à ces défis, les acteurs de la microfinance 
appellent à une « armistice fiscale » d’au 
moins cinq ans, qui leur permettrait de se 
conformer progressivement aux exigences 
du marché boursier. Cette période de 
transition leur offrirait l’opportunité de 
mobiliser davantage de ressources via 
des fonds communs de placement (FCP). 
Selon Patrick Fomethe, ces outils peuvent 
mutualiser l’épargne des petits investisseurs 
et offrir une inclusion financière accrue, 
tout en apportant des ressources vitales aux 
EMF.
D’après la Cosumaf, la taille des actifs gérés 
par les sociétés de gestion d’actifs en zone 
Cemac est passée de 370 milliards à fin 
2022 à 635 milliards à fin 2023, traduisant 
ainsi le dynamisme de ce secteur d’activités 
dans la sous-région.

Paul Nkala

 Siège de la Bourse des Valeurs mobilières d’Afrique Centrale

Cette initiative vise à renforcer les capacités des structures 
d’incubation au sein des universités d’État

Accompagner les femmes entrepreneures en leur offrant des outils économiques et managériaux adaptés
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ENTREPRISE

Le marché du commerce en ligne en Afrique augmentera de 15 milliards de 
dollars d’ici 2028

Dynamisme des exploitants forestiers au Cameroun
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ENTREPRISE

Mardi 2 octobre 2024, le ministre des Travaux publics, Emmanuel Nganou Djoumessi, a officiellement lancé les travaux de conception et de réalisation de la phase 
2 de l’autoroute Yaoundé-Douala. Cette phase s’étend sur 141,1 km, reliant Bibodi à Douala, selon les services de communication du ministère des Transports

Cette phase s’étend sur 141,1 km.

Coopération économique Cameroun - France
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BAROMETRE

 Toujours dans l’incertitude

Vers une année blanche et 
sèche au Cameroun
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